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Direction Départementale 
de la cohésion sociale

Arrêté n° 3/DDCS/2021
portant  autorisation d’extension

Du CADA Loire Atlantique sis 22 Rue de la Tour d'Auvergne - 44200 NANTES
Géré par l’association COALLIA 

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

VU le code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment les articles L.311-1 et suivants L312-
1 ;  L312-8 ;  L313-1  et  suivants  relatifs  à  l'autorisation  des  établissements  sociaux  et  médico-
sociaux ;

VU la Loi n°2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ;

VU le décret n° 2015-1898 du 30 décembre 2015 relatif aux conventions conclues entre les centres
d’accueil pour demandeurs d’asile et l’État et aux relations entre les usagers, modifiant le code de
l’action sociale et des familles ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Didier
MARTIN en qualité de Préfet de Loire-Atlantique ; 

VU l’arrêté du 19 juin  2019 relatif  au cahier  des  charges des  centres  d’accueil  pour  demandeurs
d’asile (CADA) ;

VU l’information du 15 janvier 2021 relative à la gestion du parc d’hébergement pour demandeurs
d’asile et réfugiés faisant état de la création de 3 000 nouvelles places de centres d’accueil pour
demandeurs d’asile (CADA) au niveau national ; 

VU l’avis d’appel à projets pour la création de 250 places de CADA sur la région des Pays de la Loire,
dont  100  places  pour  la  Loire-Atlantique,  «Campagne d'ouverture  de  250  places  de  Centres
d'accueil pour Demandeurs d'Asile (CADA) dans la région Pays de la Loire » publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de Loire-Atlantique le 27 novembre 2020 ;

VU l’arrêté  du  1er juin  2016  autorisant  la  création  d’un  CADA  géré  par  l’association  COALLIA,
association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé 16 – 18 Cour Saint Eloi -
15592 PARIS CEDEX 12 ;

VU la  décision  de  la  direction  de  l'asile  du  ministère  de  l’Intérieur  en  date  du  23  mars  2021
concernant la sélection des projets déposés dans le département de Loire-Atlantique ;

CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ;

CONSIDERANT  que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux fixés par
le schéma régional de l’accueil des demandeurs d’asile et des réfugiés ;
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CONSIDERANT  qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de
l’action sociale et des familles ; 

A R R Ê T E 

ARTICLE 1  er   : 

L’extension du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA), géré par l’association COALLIA, est
autorisée, à compter du 1er avril 2021, pour 30 places sur la communauté de communes Erdre Gevres, la
communauté de communes de Nozay et les communes de La Montagne, Bouaye, Le Pellerin et Saint-
Jean de Boiseau.

La nouvelle capacité du CADA est portée à 90 places, en hébergement diffus, réparti comme suit :
- 30 places sur sur la communauté de communes Erdre Gevres, la communauté de communes de Nozay
et la commune de Bouaye ;
- 60 places sur Nantes Métropole dont les communes de Nantes, La Montagne, Bouaye et Saint-Jean de
Boiseau).

ARTICLE 2 : 

Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements sociaux
et médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

Entité juridique de rattachement : .................Association COALLIA
N° FINESS : .........................................................75 082 584 6
Code statut juridique : .....................................61 Ass.L.1901 R.U.P

Entité établissement : ....................................... CADA 44 COALLIA
N° FINESS : .........................................................44 005 370 0
Code catégorie : ................................................443 (CADA)
Capacité : ...........................................................90 places en hébergement diffus

Code discipline d’équipement :......................916
Codes mode de fonctionnement : .................18 hébergement éclaté
Code clientèle principale: ................................830 personnes et familles demandeurs d’asile

ARTICLE 3 : 

La présente autorisation est à rattacher à l’autorisation globale du CADA délivrée pour une durée de 15
ans  à  compter  du  1er juin  2016.  Son renouvellement  est  subordonné  aux  résultats  de  l’évaluation
externe mentionnée au deuxième alinéa de l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles.
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ARTICLE 4 : 

La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de conformité
mentionnée à l’article L. 313-6 du Code de l'action sociale et des familles dont les conditions de mise
en œuvre sont prévues par les articles D. 313-11 à D 313-14 du même Code.

ARTICLE 5 : 

La présente autorisation est réputée caduque à défaut d’ouverture au public dans un délai de 9 mois à
compter de la notification de la décision d’autorisation conformément aux articles L 313-1 et D313-7-2
du code de l’action sociale et des familles.

ARTICLE 6 : 

Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement  de  l’établissement  devra  être  porté à  la  connaissance  de l’autorité  administrative
compétente conformément aux dispositions des articles L 313-1 du code de l’action sociale et des
familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes concernées.

ARTICLE 7 : 

Un  recours  contentieux  peut  être  introduit  devant  le  Tribunal  Administratif  de  Nantes  contre  la
présente décision dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à compter
de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loire-Atlantique.

ARTICLE 8 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loire-Atlantique et la Directrice Départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Loire-Atlantique. 

                                                                     Nantes, le 30 mars 2021

                                                                      Le Préfet,
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Direction Départementale 
de la cohésion sociale

Arrêté n° 4/DDCS/2021
portant  autorisation d’extension

Du CADA « FRANCE HORIZON » sis 21 rue de Pornichet - 44800 Saint-Nazaire
Géré par l’association France Horizon 

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

VU le code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment les articles L.311-1 et suivants L312-
1 ;  L312-8 ;  L313-1  et  suivants  relatifs  à  l'autorisation  des  établissements  sociaux  et  médico-
sociaux ;

VU la Loi n°2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ;

VU le décret n° 2015-1898 du 30 décembre 2015 relatif aux conventions conclues entre les centres
d’accueil pour demandeurs d’asile et l’État et aux relations entre les usagers, modifiant le code de
l’action sociale et des familles ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Didier
MARTIN en qualité de Préfet de Loire-Atlantique ; 

VU l’arrêté du 19 juin  2019 relatif  au cahier  des  charges des  centres  d’accueil  pour  demandeurs
d’asile (CADA) ;

VU l’information du 15 janvier 2021 relative à la gestion du parc d’hébergement pour demandeurs
d’asile et réfugiés faisant état de la création de 3 000 nouvelles places de centres d’accueil pour
demandeurs d’asile (CADA) au niveau national ; 

VU l’avis d’appel à projets pour la création de 250 places de CADA sur la région des Pays de la Loire,
dont  100  places  pour  la  Loire-Atlantique,  «Campagne d'ouverture  de  250  places  de  Centres
d'accueil pour Demandeurs d'Asile (CADA) dans la région Pays de la Loire » publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de Loire-Atlantique le 27 novembre 2020 ;

VU l’arrêté du 5  novembre  2015  autorisant  la  création  d’un  CADA géré par  l’association  France
Horizon, association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé 5 place du
Colonel Fabien – 75010 PARIS ;

VU la  décision  de  la  direction  de  l'asile  du  ministère  de  l’Intérieur  en  date  du  23  mars  2021
concernant la sélection des projets déposés dans le département de Loire-Atlantique ;

CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ;

CONSIDERANT  que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux fixés par
le schéma régional de l’accueil des demandeurs d’asile et des réfugiés ;
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CONSIDERANT  qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de
l’action sociale et des familles ; 

A R R Ê T E 

ARTICLE 1  er   : 

L’extension  du  Centre  d’Accueil  pour  Demandeurs  d’Asile  (CADA),  géré  par  l’association  France
Horizon, est autorisée, à compter du 1er avril 2021, pour  30 places sur la communauté d'agglomération
de la Région Nazairienne et de l'Estuaire.

La nouvelle capacité du CADA est portée à 120 places, en hébergement diffus, sur la communauté
d'agglomération de la Région Nazairienne et de l'Estuaire.

ARTICLE 2 : 

Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements sociaux
et médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

Entité juridique de rattachement : .................Association France Horizon
N° FINESS : .........................................................75 080 660 6
Code statut juridique : .....................................60 Ass.L.1901 non R.U.P

Entité établissement : .......................................CADA France Horizon
N° FINESS : .........................................................44 005 368 4
Code catégorie : ................................................443 (CADA)
Capacité : ...........................................................120 places en hébergement diffus

Code discipline d’équipement :......................916
Codes mode de fonctionnement : .................18 hébergement éclaté
Code clientèle principale: ................................830 personnes et familles demandeurs d’asile

ARTICLE 3 : 

La présente autorisation  est  à rattacher  à  l’autorisation globale du CADA délivrée  pour  une  durée
de 15  ans  à  compter  du  5  novembre 2015.  Son renouvellement  est  subordonné aux  résultats  de
l’évaluation externe mentionnée au deuxième alinéa de l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et
des familles.

ARTICLE 4 : 

La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de conformité
mentionnée à l’article L. 313-6 du Code de l'action sociale et des familles dont les conditions de mise
en œuvre sont prévues par les articles D. 313-11 à D 313-14 du même Code.
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ARTICLE 5 : 

La présente autorisation est réputée caduque à défaut d’ouverture au public dans un délai de 9 mois à
compter de la notification de la décision d’autorisation conformément aux articles L 313-1 et D313-7-2
du code de l’action sociale et des familles.

ARTICLE 6 : 

Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement  de  l’établissement  devra  être  porté à  la  connaissance  de l’autorité  administrative
compétente conformément aux dispositions des articles L 313-1 du code de l’action sociale et des
familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes concernées.

ARTICLE 7 : 

Un  recours  contentieux  peut  être  introduit  devant  le  Tribunal  Administratif  de  Nantes  contre  la
présente décision dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à compter
de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loire-Atlantique.

ARTICLE 8 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loire-Atlantique et la Directrice Départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Loire-Atlantique. 

                                                                     Nantes, le 30 mars 2021

                                                                      Le Préfet,
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Direction Départementale 
de la cohésion sociale

Arrêté n° 5/DDCS/2021
portant  autorisation d’extension

Du CADA « Dici2la – Groupe SOS Solidarités  » sis 7 Rue Alain Gerbault - 44200 NANTES 
Géré par l’association GROUPE SOS SOLIDARITES 

LE PREFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

VU le code de l’action sociale et des familles (CASF), notamment les articles L.311-1 et suivants L312-1 ;
L312-8 ; L313-1 et suivants relatifs à l'autorisation des établissements sociaux et médico-sociaux ;

VU la Loi n°2015-925 du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile ;

VU le décret n° 2015-1898 du 30 décembre 2015 relatif aux conventions conclues entre les centres
d’accueil pour demandeurs d’asile et l’État et aux relations entre les usagers, modifiant le code de
l’action sociale et des familles ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Didier
MARTIN en qualité de Préfet de Loire-Atlantique ; 

VU l’arrêté du 19 juin 2019 relatif au cahier des charges des centres d’accueil pour demandeurs d’asile
(CADA) ;

VU l’information du 15 janvier 2021 relative à la gestion du parc d’hébergement pour demandeurs
d’asile et réfugiés faisant état de la création de 3 000 nouvelles places de centres d’accueil pour
demandeurs d’asile (CADA) au niveau national ; 

VU l’avis d’appel à projets pour la création de 250 places de CADA sur la région des Pays de la Loire,
dont  100  places  pour  la  Loire-Atlantique,  «Campagne  d'ouverture  de  250  places  de  Centres
d'accueil pour Demandeurs d'Asile (CADA) dans la région Pays de la Loire » publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de Loire-Atlantique le 27 novembre 2020 ;

VU l’arrêté  du 1er juin 2016 autorisant la création d’un CADA géré par  l’association GROUPE SOS
SOLIDARITES, association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est situé 102C rue
Amelot - 75011 PARIS ;

VU la  décision  de  la  direction  de  l'asile  du  ministère  de  l’Intérieur  en  date  du  23  mars  2021
concernant la sélection des projets déposés dans le département de Loire-Atlantique ;

CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ;

CONSIDERANT  que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux fixés par
le schéma régional de l’accueil des demandeurs d’asile et des réfugiés ;

CONSIDERANT  qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de
l’action sociale et des familles ; 
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A R R Ê T E 

ARTICLE 1  er   : 

L’extension du Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA), géré par l’association GROUPE SOS
SOLIDARITES,  est  autorisée,  à  compter  du  1er avril  2021,  pour  40  places  sur  la  Communauté  de
Communes du Pays d'Ancenis (La COMPA).

La nouvelle capacité du CADA est portée à 125 places, en hébergement diffus, réparti comme suit :
- 40 places sur la Communauté de Communes du Pays d'Ancenis (La COMPA) ;
- 85 places sur Nantes Métropole.

ARTICLE 2 : 

Les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées au fichier national des établissements sociaux
et médico-sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

Entité juridique de rattachement : .................Association GROUPE SOS SOLIDARITES
N° FINESS : .........................................................75 001 596 8
Code statut juridique : .....................................61 Ass.L.1901 R.U.P

Entité établissement : .......................................CADA Dici2la – Groupe SOS Solidarités  
N° FINESS : .........................................................44 005 369 2
Code catégorie : ................................................443 (CADA)
Capacité : ...........................................................125 places en hébergement diffus

Code discipline d’équipement :.......................916
Codes mode de fonctionnement : .................18 hébergement éclaté
Code clientèle principale: ................................830 personnes et familles demandeurs d’asile

ARTICLE 3 : 

La présente autorisation  est  à rattacher  à  l’autorisation globale du CADA délivrée  pour  une  durée
de 15 ans à compter du 1er juin 2016. Son renouvellement est subordonné aux résultats de l’évaluation
externe mentionnée au deuxième alinéa de l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles.

ARTICLE 4 : 

La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de conformité
mentionnée à l’article L. 313-6 du Code de l'action sociale et des familles dont les conditions de mise
en œuvre sont prévues par les articles D. 313-11 à D 313-14 du même Code.

ARTICLE 5 : 
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La présente autorisation est réputée caduque à défaut d’ouverture au public dans un délai de 9 mois à
compter de la notification de la décision d’autorisation conformément aux articles L 313-1 et D313-7-2
du code de l’action sociale et des familles.

ARTICLE 6 : 

Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  ou  le
fonctionnement  de  l’établissement  devra  être  porté  à  la  connaissance  de  l’autorité  administrative
compétente conformément aux dispositions  des articles L 313-1 du code de l’action sociale et  des
familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes concernées.

ARTICLE 7 : 

Un  recours  contentieux  peut  être  introduit  devant  le Tribunal  Administratif  de  Nantes  contre  la
présente décision dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à compter
de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loire-Atlantique.

ARTICLE 8 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loire-Atlantique et la Directrice Départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Loire-Atlantique. 

                                                                     Nantes, le 30 mars 2021

                                                                      Le Préfet,
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